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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-06-03-00004

Décision du 3 juin 2022 portant agrément d�une

entreprise de transports sanitaires, sous le

numéro 27-180, la SAS « AMBULANCES EZY

ASSISTANCE », sise 22 rue Isambard, 27530 EZY

SUR EURE 
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DECISION du 3 JUIN 2022 

 

Portant agrément d’une entreprise de transports sanitaires, sous le numéro 27-180, 

la SAS « AMBULANCES EZY ASSISTANCE », 

sise 22 rue Isambard, 27530 EZY SUR EURE  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

 

VU le titre 1er du Livre III du Code de la Santé Publique (partie législative) et notamment les 

articles L. 6312-1, L.6312-2, L. 6312-3, L.6312-4, L .6312-5 ;  

 

VU le code de la santé publique (partie réglementaire) et notamment les articles R. 6312-1 à R. 

6312-23, R. 6312-29 à R.6312-43, R.6313-1 à R. 6314-1 à R. 6314-6 ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 nommant Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ;  

 

VU l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des 

personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés 

aux transports sanitaires ;  

 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017, fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

VU l’arrêté n° DDASS 07-152 du 12 juin 2007, modifié, portant agrément d’une entreprise de 

transports sanitaires sous le numéro 27-159, la SARL PORTECOP « AMBULANCES MARC », sise 

48 rue Pasteur, 27530 EZY SUR EURE ;  

 

VU la décision du 23 mai 2022 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 23 mai 2022 ; 

 

 
 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  
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VU le jugement du 10 novembre 2021 du Tribunal de Commerce d’Evreux :  

. ouvrant une procédure de liquidation judiciaire concernant la SARL PORTECOP 

« AMBULANCES MARC » 48 rue Pasteur, 27530 EZY SUR EURE ; 

. désignant la SCP MANDATEAM, représentée par Maitre Maxime DIESBECQ en qualité de 

liquidateur judiciaire ; 

 

VU le jugement du 20 janvier 2022 du Tribunal de Commerce d’Evreux ordonnant l’arrêt de 

l’activité de la SARL PORTECOP « AMBULANCES MARC » 48 rue Pasteur, 27530 EZY SUR EURE à 

à compter du 20 janvier 2022 ; 

 

VU l’acte de cession des éléments cessibles subsistants d’un fonds artisanal et commercial, 

établi le 10 mai 2022 entre le cédant, à savoir la SCP MANDATEAM, liquidateur judiciaire, 

représenté par Maitre Maxime DIESBECQ et l’acquéreur, à savoir la SAS « AMBULANCES EZY 

ASSISTANCE » ; 

 

VU les statuts du 17 mars 2022, de la SAS « AMBULANCES EZY ASSISTANCE», dont le siège 

social est situé 22 rue Isambard, 27530 EZY SUR EURE ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 17 mars 2022 de la SAS « 

AMBULANCES EZY ASSISTANCE »,sise 22 rue Isambard, 27530 EZY SUR EURE, actant la 

nomination de Monsieur Michaël RODRIGUES, Président de la SAS «AMBULANCES EZY 

ASSISTANCE » ; 

 

VU le K bis du 4 avril 2022 de la SAS « AMBULANCES EZY ASSISTANCE » ; 

 

VU le dossier d’agrément déposé par la SAS « AMBULANCES EZY ASSISTANCE », présidée par 

Monsieur Michaël RODRIGUES ; 

 

VU que les conditions imposées pour la délivrance de l’agrément sont remplies ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

 

Un agrément est délivré à compter du 3 juin 2022, à la SAS « AMBULANCES EZY ASSISTANCE », 

sise 22 rue Isambard, 27530 EZY SUR EURE, sous le numéro 27-180, pour l’exploitation d’une 

d’une entreprise de transports sanitaires.  

 

 

Article 2 : 

 

L’agrément est accordé à la SAS « AMBULANCES EZY ASSISTANCE » représentée par Monsieur 

Michaël RODRIGUES, responsable de l’entreprise de transports sanitaires mentionnée en 

article 1 de la présente décision. 

 

Cet agrément est accordé pour l’accomplissement :  

 

 Des transports sanitaires effectués dans le cadre de l'aide médicale urgente ; 

 Des transports sanitaires de malades, blessés ou parturientes effectués sur 

prescription médicale. 
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Article 3 : 

 

Les éléments pris en considération pour l'octroi de l'agrément précité sont précisés ci-après : 

 

1. Désignation de la personne responsable :  

 

     Monsieur Michaël RODRIGUES, 

 

2. Raison sociale, nom commercial et adresse du lieu d'implantation de l'entreprise : 

 

   Raison sociale :      SAS « AMBULANCES EZY ASSISTANCE » 

   

   Nom commercial : « AMBULANCES EZY ASSISTANCE »  
         

3. Adresse du local :   22 rue Isambard,  

   27530 EZY SUR EURE 

 

4. Adresse du garage :      9 route de la croix blanche  

     27220 SEREZ 

 

5. Téléphone du lieu d'implantation de l'activité des transports sanitaires terrestres : 

                                                         02 37 64 13 86  

6. Parc automobile :  
   

- Ambulances : 
    

FIAT TALENTO GG-706-KN  

FIAT TALENTO FE-658-WR 
   

- V.S.L :  

CITROEN C3 

 

DP-006-RL 

CITROEN C3 EZ-463-KX 

CITROEN C3 DZ-648-KE 

CITROEN C3 EF-428-WH 

  

7. Equipages :  
    

CARDINE Ryan AMBULANCIER 

GOSSELIN Sebastien AMBULANCIER 

LE GLOAN ANTHONY AMBULANCIER 

RIBEYROL JULIEN AMBULANCIER 

RODRIGUES MICHAEL AMBULANCIER 

ROSAS CARLOS AMBULANCIER 
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HOUSSAYE Franck AUXILIAIRE AMBULANCIER 

MAAMAR ABDELRAZAG          AUXILIAIRE AMBULANCIER 
 

 

Article 4 :  

Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier d'agrément doivent être 

communiquées sans délai à l’agence régionale de santé avec toutes pièces justificatives à l'appui. 

 

Article 5 :  

Les personnes titulaires de l'agrément sont tenues de soumettre les véhicules affectés aux 

transports sanitaires au contrôle de l’agence régionale de santé avant leur mise en service. 

 

Article 6 :  

L'entreprise pourra à tout moment être contrôlée par les services de l’agence régionale de santé 

pendant les heures d'activité du transporteur. 

 

Article 7 : 

Les personnes titulaires de l’agrément délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires 

effectués dans le cadre de l’aide médicale et des transports sanitaires de malades, blessés ou 

parturientes effectués sur prescription médicale, sont tenues de participer au service de garde. 

 

Article 8 :  

En cas de manquement aux obligations, la personne bénéficiant de l'agrément pourra être 

sanctionnée soit par le retrait ou la suspension de l'agrément, soit par des sanctions pénales, soit 

encore par les deux. 

 

Article 9 :    

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN, dans un délai de deux mois 

à compter de sa notification aux intéressés ou de l’exécution des formalités de publicités pour 

les tiers. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen 

www.telerecours.fr. 

 

Article 10:  

La directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de l’Eure. 

 

       Le 3 juin 2022 

 

                                                                                               Pour le Directeur général, 

 Le Directeur de l’Offre de Soins 

  
 

                                                                                                Kévin LULLIEN 
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